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NUEZ Justine 
4 RUE DU STADE 
67 207 Niederhausbergen 

Tel : 06 70 03 41 83 
Mail : pattes4life@gmail.com 
Site : www.pattes4life.fr 

SIRET : 894 161 504 00028 
RC Pro : La Prévoyance 
N° contrat 147 149 720 

 

Applicables au 22 octobre 2022. 

 

« Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente, ainsi que du 

règlement intérieur et les accepte sans réserve ». 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

 

Mentions légales et coordonnées du vendeur 

NUEZ JUSTINE comportementaliste et éducateur canin et monitrice d’équitation 

SIRET : 894 161 504 00028 

 

Article 1 : Préambule 

Le présent contrat a pour objectif de déterminer les droits et obligations de NUEZ 

JUSTINE comportementaliste et éducateur canin et monitrice d’équitation que l’on appellera le 

Vendeur et de la personne physique ou morale bénéficiant des services que l’on appellera le 

Client. 

En réglant la prestation, le Client déclare accepter sans réserve les termes de celle-ci ainsi que 

l’intégralité des présentes conditions générales de vente. Ces dernières prévaudront sur toutes 

autres conditions générales ou particulières non expressément agréées par le Vendeur. Le 

Vendeur se réserve la possibilité de modifier ses conditions générales de vente à tout moment 

sans préavis : les conditions applicables seront celles en vigueur à la date de règlement par le 

Client. 

Les CGV sont mises à disposition du Client sur le site web de l’entreprise : www.pattes4life.fr. 

 

Article 2 : Domaine d’intervention et nature des prestations 

NUEZ JUSTINE comportementaliste et éducateur canin et monitrice d’équitation est une entreprise 

régie par le statut d’auto-entreprise non soumis à la TVA et qui effectue les services suivants : bilan 

comportemental canin au domicile du Client, éducation canine au domicile du Client ou en 

extérieur (en fonction des problématiques), cours collectifs canins, adoption & conseils, 

promenades éducatives (dog-walking), garde de chiens, randonnées canines // cours particulier 

équin, cours duo équin, cours collectifs équins, stages équins, travail du cheval. 

 

CANIN 

Bilan comportemental canin 

Le Vendeur se déplace au domicile du Client pour effectuer un entretien comportemental, d’une 

durée de 1h30 à 2h00, et déceler ainsi la cause du comportement dit gênant et proposer un 

programme de rééducation comportementale. 

C’est le premier rendez-vous obligatoire afin de mieux comprendre la demande du Client et de 

faire connaissance avec le chien pour instaurer une relation de confiance. 

Avant la prise de rendez-vous comportementale, il est demandé au client d’avoir vu au préalable 

son vétérinaire référent pour le problème de comportement afin de s’assurer que l’origine ne soit 

pas physiologique. 

 

Education canine à domicile et en extérieur 

Le Vendeur se déplace au domicile du Client ou dans d’autres lieux selon la problématique pour 

effectuer une séance d’éducation personnalisée, d’une durée de 1h maximum avec le Client et son 

chien. 

http://www.pattes4life.fr/
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Le Vendeur n’impose aucun délai pour l’accomplissement des cours individuel. Le Client est libre 

de fixer les cours selon le rythme qu’il lui convient et en fonction des objectifs décidés avec le 

Vendeur. 

 

Adoption & Conseils 

Le Vendeur interviendra à domicile afin de conseiller le Client sur l’adoption d’un animal ou tout 

autre sujet sur lequel ils se seront mis préalablement en accord (durée environ 1h30). Ces 

prestations restent une activité de conseils et suite aux conclusions apportées par le Vendeur, le 

Client reste le seul décideur, le Vendeur ne saurait être tenu responsable des choix effectués. 

 

Promenades éducatives -dogwalking- 

Le Vendeur cherche au domicile du Client le ou les chiens, afin qu’ils passent un agréable moment 

de détente et de défoulement en compagnie d’autres chiens, dans des lieux adaptés à la liberté. 

Lors du premier rendez-vous, avant d’entamer directement la promenade, je ferai d’abord sa 

connaissance avec la présence du Client. Puis, je partirai en balade avec ou sans le Client pour 

évaluer son comportement. Si tout se passe bien, crescendo, j’intègrerais d’autres chiens aux 

balades. 

Pendant les promenades éducatives, j’aborde diverses thématiques comme la marche en laisse, le 

rappel, le rapport d’objet, la gestion des émotions, etc…. 

 

Ne seront pas acceptés : les chiens malades ou blessés, les chiens de 1ère et 2ème catégorie dont 

les propriétaires ne sont pas conformes avec la loi, les chiens agressifs envers leurs congénères ou 

envers les humains, les chiens non à jour des vaccins. 

 

Cours collectifs canins sur terrain ou en extérieur 

Le Client est invité à rejoindre en fonction de la thématique et du lieu indiqué, soit le terrain 

(magasin BOTANIC Cronenbourg - 1 Rte d'Oberhausbergen, 67200 Strasbourg), soit l’endroit 

extérieur indiqué à côté de la thématique. 

Les cours collectifs durent 1h maximum. 

 

Randonnées canines 

Le Vendeur défini un point de rendez-vous pour effectuer la randonnée canine. Cette dernière 

répond aux divers besoins du chien tels que la socialisation avec les congénères (physique), 

l’olfaction (mental), ainsi que les différents exercices proposés tout au long de cette randonnée. 

  

Garde de chiens (journée ou sur plusieurs jours) 

Chaque animal admis en pension doit être identifié par une puce électronique ou un tatouage 

et devra être à jour des vaccinations suivantes. Le Client s’engage à fournir les papiers du chien et 

la Responsabilité Civile par mail à « pattes4life@gmail.com » : 

• CHPPiL (maladie de Carré, Hépatite de rubarth, Parvovirose, Parainfluenza, Leptospirose) 

-vaccins obligatoires que le vétérinaire est obligé d’effectuer- 

Les chiens âgés entre 3 mois et 15 mois doivent avoir été vaccinés CHPPi 3 fois, à un mois 

d’intervalle entre chaque injection. Si ce n’est pas le cas, la pension se décharge de toutes 

responsabilités en cas de contamination et/ou de maladies infectieuses. Et refuse le chiot. 

• TOUX DU CHENIL OBLIGATOIRE CHEZ PATTES 4 LIFE ! 

(la toux est fortement conseillée par les vétérinaires) 

• L’animal doit être traité contre les parasites externes (pipette) ou bien être porteur d’un 

collier antiparasitaire ET doit avoir été vermifugé depuis moins de trois mois. 

• Responsabilité civile : le Client devra présenter au Vendeur en plus une photocopie de 

l’attestation d’assurance responsabilité civile mentionnant la couverture des animaux 

domestiques. 

Si ces quatre points ne sont pas respectés, le Vendeur refusera l’animal en pension ! 
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Déroulement d’une journée type : 

Pour information, votre chien sort deux fois plus chez « Pattes 4 Life » et est beaucoup 

dépensé, car il côtoie d’autres congénères tout au long de la journée. Je n’ai pas d’horaire 

précis à la minute près à vous donner sur le total de sa dépense. Sachant que mon métier se 

pratique en extérieur, avec du bon sens, il est dehors tout autant que moi. 

➢ Réveil, détente dans le jardin (jeux avec chiens), puis le repas (donné 1h00 après avoir joué 

avec les copains pour éviter les retournements/torsions d’estomac). 

➢ Suivi d’un repos d’au moins une heure. 

➢ Balade de 1h dans la forêt ou les champs. 

➢ Pause de midi 

➢ Balade à nouveau dans les champs, bord de l’eau en fonction des températures. 

➢ Le repas du soir. 

➢ On finit par le petit tour pour les derniers besoins. 

➢ Enfin la nuit de repos. 

 

Les chiens vivent au domicile et peuvent être séparés au besoin grâce aux différentes pièces 

(bureau, couloir, salon, cuisine). Le Vendeur porte une vigilance accrue pour le bon déroulement 

de la garde et fait le meilleur choix pour les chiens. 
 

 

Il faut être conscient que le danger existe partout. Même si deux chiens (ou plusieurs) ont 

d’excellentes relations, il se peut qu’un jour cette amitié dérape (ponctuel ou récurrent). Des 

risques de blessures peuvent être engendrés sans préméditation. En aucun cas le Vendeur est 

responsable des bagarres et/ou morsures causées. 

Personne n’est dans la tête du canidé et ne peut prévoir un tel revirement de situation. 

Le Vendeur fait tout son possible pour avoir la meilleure entente de groupe. 

Je veille toujours à respecter tant l’intégrité physique que morale de nos compagnons. 
 

 

EQUIN 

Cours particulier équin 

Le Vendeur se déplace au centre équestre dans lequel évolue le Client. La séance d’une durée de 

1h maximum est personnalisée en fonction des problématiques du couple cavalier-cheval. 

Le Vendeur n’impose aucun délai pour l’accomplissement des cours particuliers. Le Client est libre 

de fixer les cours selon le rythme qu’il lui convient et en fonction des objectifs décidés avec le 

Vendeur. 

 

Cours DUO équin 

Si le Client trouve que les cours collectifs il y a trop de personnes, mais que les cours particuliers il 

se s’en trop seul, les cours DUO est la bonne solution. 

Dans un moment de convivialité et de partage, ils vous permettent de perfectionner votre 

technique équestre et de bénéficier d’un suivi personnalisé, avec une progression adaptée aux 

attentes de chacun. Créer, au sein du DUO, une émulation pour ensemble progresser. 

Le Vendeur se déplace au centre équestre dans lequel évolue le Client. La séance est d’une durée 

de 1h maximum. 

 

Cours collectif équin (dédié aux centres équestres) 

Le Vendeur aide le jeune cavalier ou l’adulte débutant à s’épanouir, accroître sa confiance en lui 

par le plaisir de l’équilibre et du contrôle du cheval. Cet apprentissage, lui permet de grandir et de 

nouer une grande relation de confiance et de respect avec l’animal. 

Pour les plus expérimentés, le Vendeur aide à vous perfectionner et à atteindre vos objectifs lors 

de séances à la fois conviviales et dynamiques. 

Le Vendeur se déplace au centre équestre. La séance est d’une durée de 1h maximum. 
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Stage équin 

Le Vendeur organise des stages équestres personnalisés à la demi-journée ou la journée 

complète. Ils sont accessibles à des cavaliers de tout niveau, accompagnés de leur propre cheval. 

L’obstacle, le dressage, le travail à pied, ou bien d’autres disciplines, sont dans mon domaine de 

compétences pour satisfaire vos souhaits. 

Le Vendeur se déplace au centre équestre dans lequel évolue les Clients. 

 

Travail du cheval 

Le Client confie son cheval pour que ce dernier soit travaillé à pied ou monté. Un programme est 

prévu spécifiquement pour l’animal afin de le remettre en forme ou de perfectionner les acquis. 

La séance que le Vendeur effectue avec le cheval dure 1h à 1h30 en fonction de la thématique. 

Le Vendeur se déplace au centre équestre dans lequel se trouve l’équidé. 
 

 

Le Vendeur fait son possible pour que chacun évolue à son rythme et dans des bonnes conditions. 

Des risques de blessures peuvent être engendrés (cheval qui rue, pied sous le sabot,..) sans 

préméditation. En aucun cas le Vendeur est responsable des blessures causées par l’animal. 

Je veille toujours à respecter tant l’intégrité physique que morale de nos compagnons. 

Des frais de déplacement ou de location d'infrastructures peuvent être ajoutés. 

 

Article 3 : Obligations du Vendeur 

Les obligations du Vendeur sont des obligations de moyens, mais il mettra tout en œuvre pour 

atteindre au mieux l’objectif déterminé avec le client. 

En aucun cas le Client ne pourra exiger de résultats, ceux-ci étant liés à la capacité et l’implication 

du Client à mettre en application le programme d’éducation canine ou équine, mais aussi aux 

réactions propres au chien/cheval, êtres vivants dont les réactions peuvent être imprévisibles. 

 

Article 4 : Règles de déontologie 

Le Vendeur NUEZ JUSTINE, s’engage à proposer à sa clientèle des méthodes d’éducation amicales 

et positives dans le respect de l’intégrité physique et psychique du chien/cheval, et de continuer à 

se former pour améliorer ses compétences. 

 

Article 5 : Obligations du Client 

Le Client s’engage auprès du Vendeur à être en règle concernant les points suivants avant toute 

première séance d’éducation ou de pension : 

• Vaccination : CHPPiL obligatoire. La rage n’est actuellement pas obligatoire en France. 

• La toux du chenil : fortement conseillée et obligatoire chez « Pattes 4 Life », car très 

facilement transmissible d’un chien à un autre sur simple contact entre chiens. 

• Identification du chien : puce électronique ou tatouage. 

• Responsabilité civile : attestation d’assurance responsabilité civile mentionnant la 

couverture des animaux domestiques. 

Le Client s’engage à mettre à disposition du Vendeur tous les moyens nécessaires pour la 

réalisation des prestations définies dans le délai convenu. 

Le Client devra être majeur et capable, disposer de pleine capacité juridique. 

Le Client devra fournir à son chien le matériel recommandé par le Vendeur (collier, laisse et longe). 

Les conducteurs mineurs seront systématiquement accompagnés d’un Client majeur et capable, 

et devront présenter une autorisation parentale pour participer aux cours. 

Les cours seront exclusivement réservés aux Clients, ils ne seront en aucun cas autorisés à être 

accompagnés par des personnes extérieures à la prestation. Dans le cas contraire, le Vendeur se 

réserve le droit d’annuler le cours, qui sera considéré comme accompli. 

Lors des cours, il ne sera admis qu’un seul chien par conducteur et un seul conducteur à la fois par 

chien, sauf si plusieurs chiens de la même famille. 
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Le client est conscient que le travail personnel est garant du succès de l’entreprise. Si les 

recommandations n’étaient pas appliquées, le Vendeur ne saurait être tenue pour responsable de 

l’échec du processus. 

Lors des séances, le Client doit tenir en laisse son chien, sauf indication contraire du Vendeur dans 

le cadre d’un exercice d’éducation. 

Le Client est désigné comme le détenteur du chien. Lors des cours, il en a la garde et en est 

responsable. Le Client est responsable de la bonne tenue de son chien. 

En cas de morsure, le propriétaire du chien mordeur devra le soumettre aux contrôles vétérinaires 

réglementaires. Il devra prendre en charge, par l’intermédiaire de son assurance, les frais 

entraînés par l’accident. 

Le Client sera responsable des dommages causés par son chien, sur lui-même ou sur autrui. 

 
Article 6 : Chiens de 1ère et 2ème catégorie 

Le Vendeur est assuré pour les chiens de catégorie. Cependant il se réserve le droit de ne pas 

prendre en charge le chien si le comportement de ce dernier est à risque. Selon la demande de 

prestation, le Vendeur peut les renvoyer auprès d’une personne plus apte à les prendre en charge. 

Le Client s’engage à fournir les pièces constituant le dossier réglementaire du chien pour 

démontrer qu’il est en règle avec les nouvelles directives données par l’arrêté de 2008. Les 

séances ne débuteront que lorsque le chien sera en règle. 

Le Client s’engage à fournir tous les papiers par mail à « pattes4life@gmail.com » : 

• Le carnet de santé avec le vaccin antirabique à jour 

• L’attestation d’aptitude à la détention d’un chien de catégorie 

• L’attestation d’assurance 

• L’évaluation comportementale du chien 

• Un certificat vétérinaire de stérilisation du chien pour la 1ère catégorie 

Les séances d’éducation ne pourront pas se faire dans les lieux publics de par les obligations et les 

interdictions légales liées à la possession de ces catégories. 

Pour les chiens de catégorie 1 et 2 et les chiens jugés dangereux et agressifs par le Vendeur la 

muselière est obligatoire. 

 
Article 7 : Engagement, annulation, retard 

ENGAGEMENT 

Les demandes d’entretien et d’intervention proposées par e-mail, formulaire de contact ou par 

téléphone engagent le Client à compter du début de l’intervention sur le lieu privé de l’entretien. 

 

ANNULATION 

Les entretiens ou séances d’éducation peuvent être annulés jusqu’à 24h à l’avance. Passé ce délai, 

aucun report ou remboursement ne sera effectué et la prestation serait considéré comme 

effectuée et dû par le Client. A l’exception d’un imprévu qui se passerait le jour même et où le 

Client serait dans l’impossibilité de prévenir de l’annulation : accident, décès dans la famille (le jour 

même du rendez-vous). 

Annulation des forfaits d’éducation individuels ou collectifs de 3, 5, 10 ou 20 séances : sauf décès 

du chien ou chien gravement malade (cancer généralisé, paralysie …) et déménagement du Client 

vers une ville éloignée, les forfaits d’éducation canine ne sont ni remboursables, ni échangeables, 

ni cessible à une autre personne. 

 

Si le Vendeur doit exceptionnellement annuler des cours, il s’engage à avertir au plus vite le Client 

et à lui proposer une autre date qui conviendrait aux deux parties. 
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RETARD 

Le Vendeur effectuant ses services aux domiciles du Client, il est donc soumis aux conditions de la 

circulation parfois ralentie en fonction de l’heure. Il s’engage donc à prévenir en cas de retards 

éventuels dans un délai raisonnable. 

En revanche, pour toute séance à domicile, le Client s’engage à être présent à son domicile lors de 

l’arrivée du Vendeur. Tout retard éventuel serait donc déduit de la durée du rendez-vous. 

 

Article 8 : Tarifs (voir en annexe page 14) 

Le Vendeur se réserve le droit de modifier ses tarifs à tout moment. De par son statut d’auto-

entreprise, la TVA est non applicable. Les tarifs indiqués ne tiennent pas compte des frais de 

déplacement mentionnés sur le site et à régler en supplément de la prestation. 

 

Article 9 : Modalité de paiement 

Le Vendeur accepte le paiement en espèce ou par chèque. 

Pour les cours d’éducation canine ou équine, le Client doit verser la totalité du montant à chaque 

fin de séance. Si plusieurs séances sont envisagées, un accord entre le Vendeur et le Client peut 

être mis en place pour un paiement en plusieurs fois. 

Dans ce cas-là, le paiement se fera par plusieurs chèques remis lors de la souscription du contrat 

et qui seront encaissés aux dates validées avec le Client. 

 

Conformément aux articles 441-6 c. com. et D. 441-5 c. com., tout retard de paiement entraîne de 

plein droit, outre les pénalités de retard, une obligation pour le débiteur de payer une indemnité 

forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement. 

 

Un délai de rétractation est prévu par l’article L121-21 du code de la consommation, uniquement 

en cas de “contrat conclu à distance, à la suite d’un démarchage téléphonique ou hors 

établissement”. Cet article ne s’applique donc pas et aucun délai de rétractation ne peut être 

accordé. 

 

Article 10 : Responsabilité Civile Professionnelle 

Le Vendeur a souscrit une assurance Responsabilité Civile et Professionnelle pour tous dommages 

causés aux tiers par votre chien au cours d’une séance d’éducation. 

Les services « Pattes 4 Life » sont assurés par LA PREVOYANCE - contrat N° 147 149 720 

Votre chien peut aussi me causer des dommages lors d’une séance d’éducation ou à la pension. La 

responsabilité civile peut être engagée. Les frais d’ostéopathie (lorsque votre chien m’a causé un 

blocage sur une partie du corps) eux ne sont pas remboursés par la sécurité sociale. De ce fait, 

c’est au frais du Client de régler cette facture (60€ sous réserve de modification tarifaire de 

l’ostéopathe). 

 

Article 11 : Confidentialité 

NUEZ JUSTINE Comportementaliste éducateur canin et monitrice d’équitation s’astreint au secret 

professionnel dans le cadre de son activité et s’engage à ne divulguer aucunes informations ou 

confidences relatives à la vie privée de son Client. 

Le Client s’engage, réciproquement, à une obligation générale de confidentialité portant sur toutes 

informations orales ou écrites, quel qu’en soit le support, échangées dans le cadre de la 

prestation, et ce pendant toute la durée du contrat ainsi qu’après son échéance. 

 

Article 12 : RGPD 

« Les informations recueillies sur le Client dont l’objet d’un traitement informatique réalisé par 

l’entreprise « PATTES 4 LIFE » sont indispensables au traitement de sa demande/ la vente. Ces 

informations et données personnelles sont également conservées à des fins de sécurité, afin de 

respecter les obligations légales et règlementaires. Elles seront conservées aussi longtemps que 
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nécessaire pour l’exécution de la demande et des garanties éventuellement applicables à l’issue 

de la demande. 

Le responsable du traitement des données est l’entreprise « PATTES 4 LIFE – 4 RUE DU STADE 

67207 NIEDERHAUSBERGEN – pattes4life@gmail.com ». 

L’accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du responsable de 

traitement, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions.  

Conformément à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, telle que modifiée par la loi n°2004-801 du 06 août 2004, et par le Règlement Européen 

n°2016/.679, le Client dispose d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, et de portabilité 

des données le concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement pour motif légitime, 

droits qu’il peut exercer en s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou e-mail 

mentionnées ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide. 

En cas de réclamation, le client peut contacter la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés (CNIL). » 

 

 

Article 13 : Droit à l’image 

Au cours de l’exécution de ses prestations, le Vendeur peut être amené à photographier ou filmer 

vos animaux aux fins de preuves de la bonne exécution du service. 

Le Client accepte sans réserve que l’entreprise ‘’PATTES 4 LIFE’’ publie, sur son site Internet et sur 

les réseaux sociaux (Instagram, Facebook,..) : des photos/vidéos de mon/mes chien(s) prises lors 

des cours canins/pension canine et cours équins. 

 

 

Article 14 : Propriété intellectuelle 

Tous les éléments relatifs au contenu des prestations et relatifs au site internet du Vendeur, dont 

l’adresse web est la suivante : www.pattes4life.fr , sont protégés par Copyright et restent la 

propriété intellectuelle exclusive du Vendeur. Il est interdit de reproduire, exploiter, rediffuser, ou 

utiliser à quelque titre que ce soit, même partiellement ces éléments, sous quelque forme que ce 

soit (version papier, informatique), et ce quelle que soit la langue (anglais, allemand, espagnol, 

italien,…), sans l’accord explicite et formel du Vendeur. 

 

 

Article 15 : Règlement des litiges 

Les parties s’engagent, en cas de litige de quelque nature que ce soit, à tenter un règlement 

amiable de ce litige. Elles s’engagent à faire leur possible pour que ce règlement amiable ait toutes 

les chances d’aboutir et à faire preuve de toute la bonne foi nécessaire. 

 

Le propriétaire de l’animal accepte la totalité des articles en signant ce contrat. 

Tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la consommation en 

vue de la résolution amiable du litige qui l'oppose à un professionnel. A cet effet, le professionnel 

garantit au consommateur le recours effectif à un dispositif de médiation de la consommation. 

Médiation de la consommation : Conformément aux articles L 616-1 et R 616-1 du Code de la 

consommation, je vous propose un dispositif de médiation de la consommation. L’entité de 

médiation retenue est MEDIAVET. En cas de litige, vous pouvez déposer votre réclamation sur son 

site : www.mediavet.net ou par voie postale en écrivant à : MEDIAVET, 126 chemin de l’abreuvoir, 

38410 SAINT-MARTIN D’URIAGE. 

 

 

 

 

 

 

http://www.pattes4life.fr/
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REGLEMENT INTERIEUR PENSION-GARDERIE CANINE 

 

Article 1 : Préambule 

Voici le petit listing à prévoir pour la garde du chien : tous les points sont IMPORTANTS ! 

 

 Laisse + collier + harnais + 1 jouet 

 Plaid ou serviette pour faire le Panier (Facile à nettoyer si accident et surtout moins 

encombrant) 

 Brosse / serviettes pour le sécher 

 Alimentation (Privilégier un verre/doseur pour avoir la bonne quantité de 

croquettes. Me dire si c’est matin, midi, soir.) 

 Gamelle de nourriture 

 Carnet du chien (passeport) 

 Attestation de l’assurance concernant le chien (catégorisé ou non) (assurance 

habitation / responsabilité civile) 

 

Je vous demanderai DE NE PAS SONNER et de PRIVILÉGIER les APPELS TELEPHONIQUES pour 

indiquer votre arrivée. 

Pourquoi ? Car les chiens risquent d'aboyer et je n'ai pas envie de faire du tapage diurne ou 

nocturne dans le quartier. 

Merci pour votre compréhension. 

 

POUR SE GARER 

- Chapelle Saint-Antoine RUE DU FORT FOCH 67207 Niederhausbergen (google maps) 

Des places sont disponibles. Et pour repartir c'est facile. 

 

NE PAS SE GARER EN FACE DE CHEZ MOI. CE PETIT ESPACE EN GRAVIER NE M'APPARTIENT PAS ! 

Il en va de soi que je garde des bonnes relations avec le voisinage, MERCI. 

 

Horaires de GARDE à la journée / PENSION : 
 

HORAIRES ARRIVEES HORAIRES DEPARTS 

• LUNDI AU VENDREDI : ENTRE 8H et 9H 

 

• SAMEDI : PAS D’ARRIVEE LE MATIN ou bien entre 

17H30 et 18H 

• DIMANCHE : PAS D’ARRIVEE LE MATIN ou bien 

entre 18H et 18H30 

• JOURS FERIES : PAS D’ARRIVEE 

• LUNDI AU VENDREDI : 19H Maximum // JEUDI : 

18H Maximum 

• SAMEDI : ENTRE 17H30 et 18H 

 

• DIMANCHE : ENTRE 18H et 18H30 

 

• JOURS FERIES : A VOIR SELON MON AGENDA 

 

Les départs en semaine AVANT 19H00, cela peut être exceptionnel en fonction de mon planning. Il faut 

savoir que j’ai des cours individuels en fin d’après-midi et beaucoup de demandes (car les personnes 

travaillent en journée). Merci d’en prendre note. Lucas peut quant à lui rendre le chien si j’ai un rdv 

clientèle. 

Si vous n’êtes pas disponible dans ces créneaux, vous récupérez votre chien le lendemain matin ou soir et la 

journée entamée sera due. 

Vérifiez vos horaires et pensez aussi à réserver un jour en plus avant votre départ si vous partez très tôt 

et après si vous rentrez tardivement !  

Concernant les nombreux retards au-delà de quinze (15) minutes, une pénalité de retard va s’appliquer : 

50€. De plus, si je dois partir pour assurer un rendez-vous client/promenade…, vous devrez patienter ou me 

le ramener plus tard -heure convenue ensemble-. Si à nouveau un retard au-delà de 15 minutes, la pénalité 

s’applique à nouveau. 

 Merci pour votre compréhension. 
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Pendant la journée, je suis avec vos loulous à les sortir, les dépenser, m'occuper d'eux comme je le 

fais avec ma Oopsy. 

Pour ce qui est de la pension ou garde, les départs à 20h, 20h30 je ne le fais plus. J'ai des activités, 

un compagnon,... donc le chien sera à rechercher le lendemain et le jour sera dû. 

La facturation de la pension n'est pas la même que l'hôtel (humain). Chaque jour est dû. Je ne 

compte pas le nombre de nuits passées. 
 

Pourquoi ?  

Car la journée je m'occupe de votre loulou. Je passe du temps avec lui et avec les autres 

congénères. Je lui fais faire des exercices entre la marche en laisse, le "pas bouger", "assis", etc... 

L'hôtel (pour les humains), personne ne vous sort, vous êtes autonome.  

Votre chien, ne l'est pas. 

-> Si vous ne pouvez pas l'amener entre 8h et 9h à mon domicile, et que c'est en fin d'après-midi / 

début de soirée, le jour est dû. 

 

Article 2 : Conditions générales 

La pension "PATTES 4 LIFE" s’engage à héberger, soigner et nourrir les animaux qui lui ont été 

confiés en leur apportant les soins appropriés conformément à la règlementation en vigueur. 

 

TEST AVANT PENSION 

Ce rendez-vous « test » est convenu en avance, avant qu’il entre en pension ou bien juste avant sa 

mise en pension. Lors du premier rendez-vous « test » avant qu’il entre en pension, 

l’animal/animaux sont mis en situation de vie quotidienne pour voir le niveau de sociabilité 

(contact avec humains, congénères,…). 

Le chien doit obligatoirement passer deux ou trois jours dans l’endroit où il vivre. De plus il 

s’acclimate en amont à l’endroit où il passera ses vacances. 

Si le test est concluant, l’animal/animaux sont acceptés en pension. 

La pension canine « Pattes 4 Life » se réserve le droit de refuser l’animal, si lors du « test » pension 

l’animal ne correspond pas aux critères de sécurité pour le personnel et pour les autres animaux 

(animal dangereux). 

 

La garderie à la journée : 23 € 

Pension sur 2 ou 3 jours : voir ARTICLE 8 : TARIFS / SEJOUR PROLONGE. 
 

IDENTIFICATION, VACCINATION ET PAPIERS A FOURNIR 

 Pour être admis en pension, l’animal doit impérativement être à jour d’identification 

conforme à l'article L. 212-10 du Code Rural (puce ou tatouage) et de vaccinations (CHPPiL, 

TOUX DU CHENIL). 

 L’animal doit être traité contre les parasites externes (pipette) ou bien être porteur d’un 

collier antiparasitaire ET doit avoir été vermifugé depuis moins de trois mois. 

 Le propriétaire fournit le carnet de santé de l’animal à son arrivée dans la pension. Le 

carnet sera restitué au départ de l’animal. 

 Responsabilité civile : le Client devra présenter au Vendeur en plus une photocopie de 

l’attestation d’assurance responsabilité civile mentionnant la couverture des animaux 

domestiques. 

 

Les traitements vétérinaires en cours ne peuvent être administrés QUE s’ils sont fournis avec leur 

ordonnance. 

Les habitudes, craintes, manifestations d’agressivité ou autres comportements doivent être 

signalés à la pension ‘’PATTES 4 LIFE’’ avant l’admission de l’animal. 

Un bilan de l’état général est effectué par la pension ‘’PATTES 4 LIFE’’. 

La pension ‘’PATTES 4 LIFE’’ se réserve le droit de refuser un animal ne présentant pas les garanties 

sanitaires suffisantes, se révélant malade, contagieux. 
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SEJOUR ECOURTE / PROBLEME DURANT LE SEJOUR 

Je me réserve le droit d’écourter le séjour de votre/vos chien(s). La totalité du séjour est dû, 

même s’il part plus tôt (prix total basé sur les dates que vous avez mentionnées -du…. Au 

….-). 

Si la situation devient ingérable, comme par exemple : aboiements intempestifs, hurlements, 

dégradation de matériel, problème de comportement (humains ou chiens), impossibilité de 

dormir, etc,… le/les chien(s) partiront courant de la journée, le propriétaire étant informé le plus 

tôt possible de ces désagréments. Ce dernier viendra le plus rapidement pour récupérer son 

chien. 

Le bien-être des chiens étant ma priorité, les autres animaux calmes n’ont pas à vivre ces gênes. 

Je me réserve le droit d’emmener le chien chez le vétérinaire pour qu’il effectue un bilan complet. 

La santé avant tout. 

Les frais vétérinaire, le temps passé, les frais kilométriques et les frais ‘’médicaments/pharmacie’’ 

sont à votre charge (cf article 8 : tarifs/séjour prolongé). Ne souhaitant pas le voir se blesser ou se 

rendre malade (crise), il sera emmené chez un professionnel de la santé et il en va de la sécurité 

de tous. 

 

Il faut savoir que, même si le chien à l’habitude de venir en pension chez « Pattes 4 Life », il se peut 

qu’il y ait un problème durant le séjour. Le chien est un être vivant imprévisible ! 

 

La pension se décharge de toute responsabilité pour un accident produit et subi par l’animal à 

l’extérieur de la pension canine ‘’PATTES 4 LIFE’’. 

Le propriétaire de l’animal qui a au moins fugué une fois, doit le signaler lors de l’arrivée du chien, 

ainsi sa capacité à sauter plus de deux mètres de haut. 

 

 

CHALEURS DES FEMELLES 

Les chiennes en chaleur ne sont pas admises. Si les chaleurs se déclenchent lors du séjour, une 

majoration sera appliquée, voir ARTICLE 8 : TARIFS / SEJOUR PROLONGE. 

 

 

CONTACT D’URGENCE 

Chaque propriétaire indique un numéro de téléphone pour être prévenu en cas d’urgence ou 

numéro de famille ou ami, ainsi que les coordonnées du vétérinaire traitant de l’animal. ‘’PATTES 4 

LIFE’’ dégage toute responsabilité si les renseignements donnés par le propriétaire sont erronés 

ou si le propriétaire est injoignable. 

 

 

BLESSURES, VETERINAIRE 

En cas d'accident, d'état suspect ou inquiétant, d'intervention chirurgicale, ou tout autre signe 

anormal, le propriétaire autorise la pension canine à transporter l'animal dans son propre 

véhicule, SOIT chez le vétérinaire traitant de l’animal si celui-ci se trouve à proximité, SOIT 

jusqu'au cabinet vétérinaire de la pension (AMCB VETERINAIRES situé au 5 rue Gay Lussac, 

67201 Eckbolsheim). Le plus important est d’agir le plus rapidement possible en cas de problème. 

Les frais kilométriques + temps passé et vétérinaires sont à la charge du propriétaire (facture), qui 

sera informé par téléphone. 

Ces frais doivent être réglé auprès du vétérinaire ou auprès de ‘’PATTES 4 LIFE’’ si ceux-ci doivent 

être avancés. 

Les frais ‘’pharmacie’’ sont eux aussi à la charge du propriétaire. 

La pension ne peut être tenue pour responsable, durant le séjour de l'animal confié, en cas de 

fuite, de vol, de décès, de maladies ou accident résultant de cas fortuit ou de force majeur ou 

inhérent à la nature de l'animal (Art. 103 du Code Commercial et Art. 1929-1933-1133-1134 du 

Code Civil). 
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Article 3 : Chiens de 1ère et 2ème catégorie 

Les chiens de 1ère et de 2ème catégorie sont acceptés dans la pension. Le propriétaire doit alors 

présenter le jour de l’arrivée du chien, tous les documents obligatoires relatifs à ces deux 

catégories (Conditions générales de détention de chiens dangereux (art. L. 211 14 du Code Rural)) : 

Le Client s’engage à fournir tous les papiers par mail à « pattes4life@gmail.com » : 

• Le carnet de santé / passeport avec le vaccin antirabique à jour 

• L’attestation d’aptitude à la détention d’un chien de catégorie 

• L’attestation d’assurance (assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire 

du chien ou de celui qui le détient, pour les dommages causés aux tiers par l'animal) 

• « Du dépôt d'une déclaration à la mairie du lieu de résidence du propriétaire de 

l'animal ou, quand il diffère de celui de son propriétaire, du lieu de résidence du 

chien. » 

• L’évaluation comportementale du chien 

• Un certificat vétérinaire de stérilisation du chien pour la 1ère catégorie 

Pour les chiens de catégorie 1 et 2 et les chiens jugés dangereux et agressifs par le Vendeur la 

muselière est obligatoire. 

 

Article 4 : Conditions d’hébergement 

La pension est familiale : chaque animal est logé au domicile de ‘’Pattes 4 Life’’. L’environnement 

est régulièrement désinfecté, ventilé, et chauffé en hiver. Les chiens se partagent les différentes 

pièces (bureau, salon, couloir,..), il y a assez d’espace pour que chacun puisse avoir sa bulle de 

tranquillité et de bien-être. Je peux séparer si nécessaire les chiens. 

La pension n’est pas responsable des épidémies ou eczémas qui pourraient survenir pendant et 

après le séjour de l’animal. 

La pension décline toutes responsabilités en cas de maladie, l’hygiène et la propreté de la pension 

respecte les normes en vigueur. 

 

Article 5 : Matériel du propriétaire 

Les affaires personnelles (jouets, serviettes, panier, brosse,…) de l’animal sont acceptées, mais la 

pension décline toute responsabilité en cas de perte ou de détérioration. 

 

Article 6 : Abandon 

L'abandon est considéré par la loi comme un acte de cruauté (art. 521-1 du Code Pénal) et est puni 

de deux ans d'emprisonnement et de 30’000 euros d'amende. 

Sans nouvelles du propriétaire, un chien sera considéré comme abandonné, après une période de 

8 jours suivant la date prévue de sortie, le chien sera alors déposé dans un refuge/association en 

vue d'une adoption et la pension entraînera des poursuites judiciaires envers le propriétaire. 

 

Article 7 : Retard et pénalités – pour pension ou garderie journée 

A la vingtième minute (20min) de retard, une pénalité de cent euros (100€) sera demandée. 

De plus, si j’ai un rendez-vous clientèle, je devrais donc partir et vous devrez soit patienter dans 

votre véhicule (promener votre chien), soit revenir à une autre heure et sans retard !! S’il y a un 

autre retard avec la nouvelle heure, à nouveau cent euros (100€) en pénalité de retard sera 

ajoutée. 
 

Article 8 : Tarifs / Séjour prolongé 

Si le propriétaire désire récupérer son chien plus tôt que prévu, la pension le lui remettra, mais la 

totalité du séjour restera acquis. 

Si le propriétaire souhaite prolonger le séjour, il devra régler le montant de la pension chaque jour 

(voir tableau pension simple). 

Si le propriétaire prolonge le séjour de la pension éducative (au-delà de 7 ou 14 jours proposés), 

c’est 55€ chaque jour. (Exemple : 9 jours de garde éducative : 390€ pour 7 jours de pension 

éducation + 110€ les 2 jours restants). 
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PENSION SIMPLE 

 

CHIOTS (2 à 12 mois inclus) 

1 chiot 

29 € / jour 

2 chiots 

55 € / jour 

3 chiots 

79 € / jour 

SOINS 

2 euros / jour 
 

CHIENS / ADOS (au-delà de 12 mois) 

1 chien 

26 € / jour 

2 chiens 

49 € / jour 

3 chiens 

69 € / jour 

SOINS 
2 euros / jour 

Le jour d’arrivée et de départ sont dus quelle que soit l’heure. 
 

Pour un chiot et un adulte d’une même famille, le tarif appliqué est : 28€ * le nombre jours + 25€ * le nombre jours 

Pour les chiens considérés comme « compliqués », c’est-à-dire, les chiens qui nécessitent plus d’attention, qui 
nuisent au bon déroulement du séjour (protection de ressources, gestion excessive, aboiements récurrents, 
malpropre,…), le chien basculera automatiquement sur la pension « éducation » sur l’ensemble du séjour. A noter 

que votre chien pourra être considéré comme tel selon ses comportements durant le séjour. 

PENSION EDUCATIVE 

 
1 semaine (7 jours) 2 semaines (14 jours) 

1 chien : 385 euros 
2e chien : + 2.5% du tarif de base 

1 chien : 770 euros 
2e chien : + 2.5% du tarif de base 

 

60 € / jour si garde du chien moins de 7 jours 
 

Soins : 2 euros / jour 

 
SUPPLEMENTS 

Activité Agility 

[spécial pension simple] 

15 € 

Activité Santé courir/vélo 

[spécial pension simple] 

10 € 

Activité Flair 

[spécial pension simple] 

10 € 

 

Femelle en chaleur acceptée SI mon organisation le 
permet. Merci de me prévenir en amont pour une 
meilleure organisation (ou me dire la potentielle date de 
chaleur lors de la semaine pension) 

15 € / jour en plus du prix journalier de la pension. 

Chaleurs déclenchées pendant séjour (non prévenu à 
l’avance ou chaleurs imprévues) 

30 € / jour en plus du prix journalier de la pension. 

Si le propriétaire désire ou doit récupérer son chien plus tôt que prévu, la pension le lui remettra, mais la totalité 
du séjour restera acquis. 

Frais kilométriques (ex : transport chez vétérinaire) + 
temps passé avec l’animal 

0.55 € / kilomètre + 26 € / heure passé avec l’animal 

TOILETTAGE 

LAVAGE + SECHAGE + BROSSAGE (à chaque fois) 14 € 

BROSSAGE + PULSEUR (à chaque fois) 8 € 

Pour le départ du/des chien(s), il sera brossé sans supplément, mais peut être sale s’il a joué dans des flaques, 
terre, etc… . 
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Article 9 : Paiement 

Moyen de paiement, j’accepte : espèce, chèque ou virement. 

Si l’acompte de 50% du prix de la prestation n’est pas reçu dans la semaine qui suit la 

réservation/pension test de votre chien, vos dates sélectionnées deviennent caduques. Une autre 

personne pourra bénéficier alors de ce créneau. 

Le chien sera accepté au domicile, au moment où, le règlement sera entièrement effectué (50% 

acompte + 50% avant le début du séjour). 

Si cette dernière n’est pas respectée, je me verrais dans l’obligation de refuser votre/vos chien(s). 

 

Si vous choisissez le virement, merci d’indiquer dans le libellé le motif suivant : 

NOM + Prénom (ou la moitié si cela ne rentre pas) + DATES de pension 

Plus pratique pour la comptabilité, Merci. 

 

NUEZ JUSTINE 

IBAN : FR76 1027 8032 0000 0221 8130 120 

 

ACOMPTE ET REMBOURSEMENT 

Un acompte de 50% est demandé au moment de la réservation du séjour. 

En aucun cas l’acompte de 50% ne sera remboursé. Il faut savoir que vous bloquez la place d’un 

autre client, qui est dans l’attente de placer son chien pour les vacances. 

Le solde sera à régler au début du séjour, lorsque l’animal sera mis en pension et que le rendez-

vous « test » est concluant. 

‘’Un acompte est un premier versement "à valoir" sur un achat. Il est impossible de renoncer à 

l'achat de la prestation dès lors que l'acompte est versé.’’ 

Si le propriétaire désire récupérer son chien plus tôt que prévu, la pension le lui remettra, mais la 

totalité du séjour restera acquis. 

 

Article 10 : Autres services 

La pension ‘’PATTES 4 LIFE’’ propose d’autres services pour les chiens en pension (lavage, parcours 

santé/agility, flair,…). Ces services sont effectués à la demande du propriétaire et soumis à une 

facturation supplémentaire (cf article 7 : tarifs/séjour prolongé). 

Pour tout problème de santé survenu lors de l’exécution de ces services, la pension ‘’PATTES 4 

LIFE’’ décline toute responsabilité. Les propriétaires sont invités, avant de choisir ces services, à 

vérifier s’il n’y a pas de contre-indications particulières (produits, activités physiques,…). 

 

Article 11 : Assurance 

Les services « Pattes 4 Life » sont assurés par LA PREVOYANCE - contrat N° 147 149 720 

En cas de destruction et/ou de dégâts causés par l’animal/animaux, je peux vous en demander 

réparation. Un remboursement immédiat concernant les destructions et/ou dégâts causés sera 

demandé le jour où vous récupérez votre/vos chien(s). 

L’animal sera remis au propriétaire une fois que toutes les dettes seront payées. 

Par la suite, la responsabilité de votre animal (votre assurance habitation) peut être engagée pour 

obtenir réparation en fonction de la situation. 

 

 

Les conditions générales de vente et le règlement intérieur pension-garderie canine entre en 

vigueur dès le premier jour lorsque le Vendeur côtoie le Client. 

 

Les conditions se prolongeront tant que l'animal ou les animaux seront susceptibles d'être client 

de « Pattes 4 Life ». 

 

« Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente, ainsi que du 

règlement intérieur et les accepte sans réserve ». 
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ANNEXE TARIFS 01.01.2023 AU 31.12.2023 

Paiement en espèces ou chèque. Pas de lecteur de Carte Bancaire. 

Forfait découverte 

155 € 

Bilan comportemental 

+ 1 cours individuel 

+ 1 cours collectif (flair, rappel, croisements 

congénères, réactivité,…) tout sauf agility. 

 

OU 

Bilan comportemental 

+ 1 cours individuel 

+ 1 cours collectif agility. 

 

Education canine / Rééducation / Troubles du comportement (cours individuels) 

Bilan comportemental 80 € 

 

1 séance individuelle 60 € 

 

Forfait 3 séances individuelles 170 € 

 

Forfait 5 séances individuelles 290 € 

 

Je partage votre passion, mais l’enchaînement des rendez-vous, NE ME PERMET PAS DE RESTER TROP LONGTEMPS 

après une séance pour répondre à vos questions. En effet, par respect pour ma clientèle, je suis soucieuse d’être 

TOUJOURS à l’heure. Merci de votre compréhension. 
 

Cours collectifs => flair, rappel, croisements congénères, réactivité,... Tout sauf agility 

1 séance collective 23 € 

 

Forfait 5 séances collectives 110 € 

 

Forfait 10 séances collectives 210 € 

 

Cours collectifs AGILITY (accessible à tous et fait en fonction de l’âge) 

1 séance collective AGILITY 25 € 

 

Forfait 5 séances collectives AGILITY 120 € 

 

Forfait 10 séances collectives AGILITY 230 € 

 

Cours collectifs MIXTES => collectifs + agility 

2 séances collectives x1 + agility x1 45 € 

 

4 séances collectives x2 + agility x2 90 € 

 

 Forfait 10 séances collectives x5 + agility x5 225 € 
 

Forfait 20 séances collectives x10 + agility x10 435 € 

 

Pour le deuxième chien d’une même famille : 50% du prix initial (cours co 1x ou cours agility 1x) 

Pour le troisième chien d’une même famille : +8 € à ajouter 

(Exemple : j’ai trois chiens et souhaite faire agility –> 25 + 12.5 + 8 = 45.50 € au total) 
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Adoption d’un nouveau chiot ou chien 

Conseils / choix adoption – Accueil chien 70 € l’heure 

 

 

 

Promenades EDUCATIVES / Dog-walking / dépense physique (vélo ou running) 

1 H 00 « CLASSIQUE » 

1 promenade 
24 € 

Forfait 10 promenades 
230 € 

Forfait 20 promenades 
440 € 

 

1 H 30 « EXPLORATEUR » 

1 promenade 
30 € 

Forfait 10 promenades 
290 € 

Forfait 20 promenades 
560 € 

Suppléments chiens : 3.50 € par chien supplémentaire pour la promenade. 

Lors de la promenade éducative, votre chien se dégourdi les pattes en fonction du temps que vous avez choisi (45min, 

1H00 ou 1H30), et il y aura aussi de l’éducation (marche en laisse, croisement de congénères ou de personnes, 

rappel,…). 

Après avoir évalué le tempérament de votre/vos chien(s), si tout se passe bien, j’intégrerais ma chienne, pour offrir un 

nouveau compagnon de balade et de jeu à votre toutou ! 

Après chaque promenade, arrivée à la maison, j’effectue un petit nettoyage des pattes et du pelage. 
 

 

Randonnées canines éducatives collectives 

1 Rando canine 15 € 

 

Forfait 5 Randos canines 70 € 

 

Forfait 10 Randos canines 140 €  

 

Les randonnées sont d’une durée de 2H00 et parfois plus. 

Randonnées limitées à 10 chiens. 

Plusieurs chiens d'un même foyer : +50 % par chien supplémentaire, c’est-à-dire, moitié prix. 

Toute la famille peut participer. 

En cas d’annulation, il est demandé de prévenir 48 h avant. Dans le cas contraire, le coût de la prestation pourrait être 

retenu sauf évènement fortuit et incontournable de dernière minute justifié. 

Nota Bene : Pour les personnes que je n’ai jamais rencontré en éducation, un rendez-vous bilan + cours 
individuel sera nécessaire. Vous connaitre, vous et votre chien, me permet de composer judicieusement le 
groupe canin. 
 
 

Prévoir pour le chien et l’humain : (liste non exhaustive) 
 

Matériel pour le chien Matériel pour le maître 
 

• Collier • Bonnes chaussures de randonnée 
 

• Harnais • Petit sac à dos 
 

• Laisse • Eau et petit encas 
 

• Longe 10m/15m minimum • K-way / Parapluie 
 

• Eau et quelques friandises • Prévoir les habits en conséquence en fonction de la 
saison 

 

• Serviette pour l’essuyer après la balade • Casquette/ Bonnet/ Gants/ Lunettes de soleil /crème 
solaire 
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Garderie canine 

Journée  

Dépôt de 8h à 9h (horaire exact à définir) 

Départ fin d’après-midi, à définir ensemble 

23 € 

 

Garde de chien   PENSION SIMPLE 

CHIOTS (2 à 12 mois inclus) 
1 chiot 

29 € / jour 

2 chiots 

55 € / jour 

3 chiots 

79 € / jour 
SOINS 

2 euros / jour 
 

CHIENS / ADOS (au-delà de 12 mois) 

1 chien 

26 € / jour 

2 chiens 

49 € / jour 

3 chiens 

69 € / jour 
SOINS 

2 euros / jour 
Le jour d’arrivée et de départ sont dus quelle que soit l’heure. 

 

Pour un chiot et un adulte d’une même famille, le tarif appliqué est : 29€ * le nombre jours + 26€ * le nombre jours 

Pour les chiens considérés comme « compliqués », c’est-à-dire, les chiens qui nécessitent plus d’attention, qui 
nuisent au bon déroulement du séjour (protection de ressources, gestion excessive, aboiements récurrents, 
malpropre,…), le chien basculera automatiquement sur la pension « éducation » sur l’ensemble du séjour. A noter 

que votre chien pourra être considéré comme tel selon ses comportements durant le séjour. 

Garde de chien   PENSION EDUCATIVE 
 

1 semaine (7 jours) 2 semaines (14 jours) 

1 chien : 385 euros 
2e chien : + 2.5% du tarif de base 

1 chien : 770 euros 
2e chien : + 2.5% du tarif de base 

 

60 € / jour si garde du chien moins de 7 jours 
 

Soins : 2 euros / jour 

 
SUPPLEMENTS 

Activité Agility 

[spécial pension simple] 

15 € 

Activité Santé courir/vélo 

[spécial pension simple] 

10 € 

Activité Flair 

[spécial pension simple] 

10 € 

 

Femelle en chaleur acceptée SI mon organisation le 
permet. Merci de me prévenir en amont pour une 
meilleure organisation (ou me dire la potentielle date de 
chaleur lors de la semaine pension) 

15 € / jour en plus du prix journalier de la pension. 

Chaleurs déclenchées pendant séjour (non prévenu à 
l’avance ou chaleurs imprévues) 

30 € / jour en plus du prix journalier de la pension. 

Si le propriétaire désire ou doit récupérer son chien plus tôt que prévu, la pension le lui remettra, mais la totalité 
du séjour restera acquis. 

Frais kilométriques (ex : transport chez vétérinaire) + 
temps passé avec l’animal 

0.54 € / kilomètre + 23 € / heure passé avec l’animal 

TOILETTAGE 

LAVAGE + SECHAGE + BROSSAGE (à chaque fois) 14 € 

BROSSAGE + PULSEUR (à chaque fois) 8 € 

Pour le départ du/des chien(s), il sera brossé sans supplément, mais peut être sale s’il a joué dans des flaques, 
terre, etc… . 
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Frais de déplacement 

ZONE 0 De Niederhausbergen jusqu’à 2km 0 € 

ZONE 1 De 2.1 Km à 10 Km 

(Soit 20 Km MAXI Aller + Retour) 

8 € 

ZONE 2 De 11 Km à 25 Km 

(Soit 50 Km MAXI Aller + Retour) 

15 € 

ZONE 3 De 26 Km à 40 Km 

(Soit 100 Km MAXI Aller + Retour) 

20 € 

ZONE 4 De 41 Km à 60 Km 

(Soit 150 Km MAXI Aller + Retour) 

30 € 

ZONE 5 De 61 Km à 90 Km 

(Soit 200 Km MAXI Aller + Retour) 

45 € 

ZONE 6 De 91 Km à 120 Km 

(Soit 300 Km MAXI Aller + Retour) 

55 € 

Les frais péages sont à ajouter en plus. 

 

En réglant la prestation, le Client déclare accepter sans réserve les conditions générales de vente et le 

règlement intérieur ci-dessus. 


